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Avignon,  le 3 septembre 2012 

 
 
 

Le directeur académique  
des services de l’éducation nationale 

 
à 

 
Mesdames et Messieurs  
les proviseurs 
 
Mesdames et Messieurs 
les directeurs d’établissement privé 

 
s/c de Messieurs les directeurs académiques 
des services de l’éducation nationale 
- des Bouches-du-Rhône 
- des Alpes-de-Haute-Provence 
- des Hautes-Alpes 

 
 
 
 
Objet  : Bourses nationales d’études du 2nd degré de lycée 
            Campagne complémentaire - Année scolaire 2012-2013 
 
Réf    : Circulaire n°2012-121 du 20 août 2012 
 
P.J    :  Dossier « campagne bourse de lycée 2012/2013 » (A3 recto/verso) 
 Liste des pièces justificatives à fournir 
             Fiche d’auto-évaluation 2012/2013 
             Accusé de réception de dossier 
             Bordereau d’envoi des dossiers 
 
J’ai l’honneur de porter à votre connaissance les instructions relatives à la mise en place de 
la campagne complémentaire  pour l’année scolaire 2012/2013. 
 
� Cette campagne concerne uniquement : 
 
- les élèves scolarisés dans les dispositifs de la mission générale d’insertion, de 3ème DP6 ou 
de 3ème préparatoire aux formations professionnelles « prépa-pro » en lycée, qui n’ont pas pu 
présenter de demande de bourse de second degré de lycée lors de la campagne habituelle 
de février à mai 2012, compte tenu de la date à laquelle a pu se réaliser leur affectation ou 
leur admission pour les dispositifs concernés. 
- les élèves scolarisés en 2011/2012 dans un CFA (apprentissage) et suivant une formation 
dans votre établissement cette année scolaire. 
- les élèves scolarisés en 2011/2012 dans les établissements relevant du Ministère de 
l’Agriculture. 
- les élèves scolarisés en 2011/2012 dans les établissements relevant du Ministère de la 
Santé. 
- les élèves inscrits en 2011/2012 auprès du CNED. 
- les élèves inscrits en 2011/2012 dans un établissement à Mayotte ou à l’étranger. 
- les élèves lycéens redoublants de fin de cycle non boursiers en 2011/2012. 



- les élèves non scolarisés en 2011/2012. 
 
� Ne peuvent pas  participer  à la campagne de bourse complémentaire : 
 
- les élèves déjà titulaires d’un baccalauréat qui poursuivent leurs études dans le second 
degré à un niveau inférieur au baccalauréat. 
- les élèves qui n’ont pas fait de demande de bourse dans les délais impartis lors de la 
campagne nationale, à savoir : 

- les élèves scolarisés en 2011/2012 en classe de 3ème générale, 3ème DP6, 
3ème SEGPA, 3ème d’insertion. 
- les élèves scolarisés en 2011/2012 en lycée ou lycée professionnel. 

 
 
CONSTITUTION DES DOSSIERS 
 
Vous voudrez bien utiliser l’exemplaire joint à la présente note que vous reproduirez au 
format A3 recto/verso. 
 
Vous noterez obligatoirement : 
 
- le numéro INE- identifiant de l’élève- (page 1).Ce numéro propre à chaque élève, a 
            été généré au début de sa scolarité. Vous ne devez en aucun cas recréer un nouvel  
            identifiant. 
- la date de dépôt de dossier dans l’établissement (page 1) 
- la situation de l’année 2011/2012 (page 2) 
- l’établissement actuel, la classe (page 2) 
- les numéros RNE des établissements (page 2) 
 
Vous voudrez bien joindre à chaque dossier à remettre aux familles : 
 
- la liste des pièces justificatives à fournir 
- la fiche d’auto-évaluation 2012/2013 
 
Je vous demande de veiller à ce que tous les élèves concernés, susceptibles d’être 
boursiers dans le cadre de cette campagne, soient en mesure de déposer un dossier dans 
les délais requis et au plus tard le 30 septembre 2012. 
 
Je vous invite plus particulièrement à accompagner les familles qui ont des difficultés dans 
les démarches administratives. 
 

SIGNALE :  
Afin d’éviter tout litige avec les familles qui affirment ne pas avoir eu l’information de votre 
part, vous voudrez bien leur remettre un accusé de réception. Vous trouverez à cet effet un 
modèle joint. 

 
CALENDRIER 
Les dossiers seront transmis accompagnés d’un bordereau d’envoi récapitulatif au plus tard 
le 5 octobre 2012.  
 
Je vous remercie vivement pour votre coopération. 
 
 
 
 
 
                  signé 

       Bernard LELOUCH 



                                                                        

 

 
 
 
 
 
 

ACCUSE DE RECEPTION 
 

CAMPAGNE COMPLEMENTAIRE 
 

DE DOSSIER DE DEMANDE DE BOURSE NATIONALE D’ETUDES DU SECOND 
DEGRE DE LYCEE 

 
ANNEE SCOLAIRE 2012 – 2013 

 
 
 
 

A CONSERVER PAR LA FAMILLE 
 
 
 
 
Le chef d’établissement, soussigné, certifie avoir reçu le …………………………………..…… 
 
le dossier de demande de bourse de lycée en faveur de l’élève : 
 
NOM – Prénom : ……………………………………………………………………………………… 
 
Classe : ………………………………… 
 
 
A …………………………………………………….……., le ………………………………………… 
 
 
 
Cachet de l’établissement    Le chef d’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations importantes à l’attention de la famill e 
 
 
Des pièces complémentaires pourront vous être demandées par le service académique. 
Le défaut de leur production entraînera le rejet de la demande de bourse. 
 
La décision d’attribution ou de refus vous sera notifiée par le service académique des bourses. 
 
En cas d’acceptation, le paiement de la bourse sera effectuée trimestriellement. 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Important : merci de remplir ce formulaire en majus cules, de cocher les cases qui concernent votre 
situation et de ne rien inscrire dans les cases gri ses  
 

1 -  Renseignements concernant les membres de la famille 
L’enfant pour lequel vous demandez la bourse  

 
Son nom : _________________________________________ ________________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Ses prénoms : _____________________________________ ________________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________________________________________________ 
Fille ���� Garçon ���� 
 
Sa date de naissance :  I __I__I__I__I__I__I__I__I  Son département de naissance :  I__I__I__I 
 
Sa nationalité : Française  ���� d’un pays de l’Union Européenne  ���� d’un autre pays ���� 
 
Si l’enfant est sous-tutelle administrative, indiqu ez l’organisme : __________________________________ _________________________  
 

Vous-même  
 
Vous êtes : le père ����  OU la mère ����  OU le représentant légal de l’enfant ���� 

 
Votre nom (suivi éventuellement du nom d’époux ou d’épouse) et prénom : ______________________________________ _______________ 
 
__________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Votre adresse : ___________________________________ __________________________________________________________________  
 
__________________________________________________________________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Code postal :  | __I__I__I__|__| Commune  : ______________________________________________________________________________ 
 
N° de tel : | __I__I__I__|__|__|__|__|__|__|  Courriel : _________________________ @ ____________ _____________________ 
 

Salarié : oui ���� non  : ����   Profession :  __________________________________________________________ 
 

Situation de famille :  marié(e) ���� séparé(e) ���� divorcé(e) ���� veuf(ve) ���� célibataire ���� concubinage ����  
   autre (préciser) :______________________________ _ 
 

Votre conjoint(e), votre concubin(e) ou votre pacsé (e) 
 
Est-il : le père ���� ou la mère ���� de l’enfant 
 
Son nom (suivi éventuellement du nom d’époux ou d’épouse) et prénom : ______________________________________ ________________ 
 
Son adresse si elle est différente de la vôtre : __ _________________________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Code postal : | __I__I__I__|__| Commune  : ______________________________________________________________________________ 
 
Salarié : oui ���� non : ����    Profession :  __________________________________________________________ 
 

    Demande de bourse nationale de lycée 
 

 

 
Cadre réservé à l’administration 
INE : I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I 

Date de dépôt du dossier dans l'établissement  
/__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ / 
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2 - Renseignements relatifs à la scolarité  
 
 

Etablissement fréquenté au moment de la demande de bourse  
 
 

Nom de l’établissement : __________________________ __________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
Adresse : _________________________________________ ________________________________________________________________  
 
 
Code postal :  | __I__I__I__|__| Commune  : ______________________________________________________________________________ 
 
 
Classe actuelle de l’élève : ______________________ _____________________________________________________________________ 
 

    
 
 
 
 
 
 

Etablissement d’accueil envisagé  
 
Est-ce un établissement :   Public    ����   Privé   ���� 

 
 
L’élève sera-t-il : externe    ����   demi-pensionnaire    ����  interne ����   
 
 
 
Nom de l’établissement : __________________________ __________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
Adresse : _________________________________________ ________________________________________________________________  
 
 
Code postal :  | __I__I__I__|__| Commune  : _____________________________________________________________________________ 
 
Classe souhaitée : merci de répondre le plus précisément possible à cette question en donnant le type de formation et l’option spécifique  
 
choisie (exemple 2nde générale et technologique, 1ère STI, CAP cuisine 1ère année, BAC PRO 3 ANS 2ème année…)  :  
 
_________________________________________________________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

 
 

I__I__I__I__I__I__I__I_I__| (N° établissement fréqu enté)  

I__I__I__I__I__I__I (MEF-classe : libellé court)  

I__I__I__I__I__I__I__I_I__| (N° établissement d’acc ueil)  

I__I__I__I__I__I__I (MEF-classe : libellé court)  

     Demande de bourse nationale de lycée 
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3 - Renseignements pour déterminer les charges du foyer  
 

Les éléments de cette rubrique vont permettre au service des bourses de déterminer de manière précise vos charges en 
fonction de l’année prise en compte pour vos revenus.  
 

Les enfants à votre charge  
 

Merci de remplir ce tableau en y indiquant  : 
 

BOURSIER Nom et prénom de chacun des enfants à charge 
 (y compris l’enfant pour lequel vous demandez la bourse) 

Date de naissance  
Etablissement scolaire, 
université fréquentée 

ou profession  Oui Non 

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
 

Renseignements concernant votre foyer  
Merci de cocher les cases qui correspondent à votre  situation  :  
 

���� Vous avez chez vous un ou plusieurs de vos ascendants à charge atteint(s) d’un handicap ou d’une maladie grave nombre |__| 
 

���� Vous avez chez vous un(des) enfants(s) en situation de handicap n’ayant pas droit à l’allocation d’éducation de l’enfant 
 handicapé (AEEH) nombre |__| 
 

���� Un (ou les deux) conjoint(s) du foyer est(sont) en arrêt de travail pour longue maladie ou affection de longue durée nombre |__| 
 

���� Un (ou les deux) conjoint(s) du foyer perçoit(perçoivent) une pension d’invalidité ou une allocation aux adultes handicapés  
 et n’exerce(nt) pas d’activité professionnelle nombre |__| 
 

���� Vous avez tous les deux une activité professionnelle (salarié, gérant, indemnisation chômage…) si  un seul des deux parents a une 
 activité professionnelle, ne pas cocher.  
 

���� Vous vivez seul(e) avec votre(vos) enfant(s). 
 

���� L’enfant pour lequel est demandé la bourse est pupille de la nation ou enfant d’agent public tué ou blessé en service et bénéficiant 
d’une protection particulière. 
 
 

Charges et ressources (Cadre réservé à l’administra tion) 
Nombre 

d’enfants   ENF   ASC   INF  LM-AH  2ACP PM  PN 2ème 

cycle Total Ressources 

|__|__|  |__|__| |__| |__|__| |__| |__| |__| |__| |__| |__|__|  |__|__|__|__|__|__|__|  
 

Votre situation financière ou familiale a changé de puis le 1er janvier de l’année dernière  
 

Si votre situation a changé depuis le 1 er janvier de l’année dernière et que cela a entraîné  une diminution de vos ressources par 
rapport aux années précédentes (divorce, chômage, d écès..), merci de le signaler : 
 
_______________________________________________________________________________________________________________ 
 
_______________________________________________________________________________________________________________ 
 
_______________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

     Demande de bourse nationale de lycée 
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   Date et signature :   

Rubrique réservée au chef d’établissement    Signature du chef d’établissement  
Après vérification des renseignements indiqués par la famille   & timbre de l’établissement :  
en ce qui concerne l’établissement et la classe actuellement  
fréquentés par l’élève. 
 

OBSERVATIONS EVENTUELLES :  
 
 
        DATE : I__I__I__I__I__I__ I__ I__I 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 - Pièces à joindre à votre dossier  
Dans tous les cas : 
- une photocopie complète de votre avis d’impositio n sur le revenu  
- une attestation de prestations de la CAF indiquan t les personnes à charge de votre foyer 
 

     Selon votre situation Pièces à fournir 

Si vous êtes divorcé(e) ou séparé(e) La copie du jugement indiquant les dispositions relatives à la 
résidence de l'enfant et à la pension alimentaire versée 

Si vous vivez seul(e) avec votre (vos) enfant(s) Une déclaration sur l'honneur indiquant la situation de la famille 

Si l'enfant pour lequel vous demandez la bourse est en 
résidence alternée 

L'avis d'imposition sur le revenu de chacun des parents 

Si votre demande concerne un enfant dont vous avez la 
tutelle 

La copie de la décision de justice désignant le tuteur ou de la 
décision du conseil de famille 

Si un ascendant atteint d’un handicap ou d’une maladie 
grave vit chez vous 

Une attestation de la Maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH) précisant le taux de handicap.  
Pour maladie grave, un certificat médical attestant d'une Affection de 
Longue Durée (liste ALD30-31-32 du code de la sécurité sociale) 

Si un de vos enfants atteint d'un handicap permanent, 
n'ayant pas droit à l'AEEH, vit chez vous 

Une attestation de la MDPH précisant le taux de handicap  
(AEEH : allocation pour l’éducation de l'enfant handicapé) 

Si l'un des conjoints est en arrêt de travail pour longue 
maladie ou affection de longue durée 

Copie de l'arrêt de travail ou attestation de l'organisme de sécurité 
sociale 

Si l'un des conjoints perçoit une pension d'invalidité ou 
une allocation aux adultes handicapés et n'exerce pas 
d'activité professionnelle 

Attestation de pension d'invalidité ou attestation de la MDPH 

Si vous êtes au chômage depuis le 1er janvier de 
l'année dernière 

L'avis de décision du pôle emploi précisant le montant journalier 
alloué, ainsi que le dernier avis de paiement 

Si vous avez repris une activité professionnelle depuis 
le 1er janvier de l'année dernière 

Les copies des trois bulletins de salaire qui suivent la reprise 
d'activité 

 

5 - Engagement de la famille  
Vous devez dater et signer la rubrique suivante (en  cochant la case qui correspond à votre situation) 
 

Je soussigné(e) le père   ����   ou la mère   ����   ou le (la) représentant(e) de l’enfant   ���� 
Certifie sur l’honneur que les renseignements portés sur cette déclaration sont exacts : 
 
 
 
 
 
 
 

La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (loi n°68-690 du 31 juil let 1968, article 22). 
La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’infor matique, aux fichiers nominatifs et aux libertés s’applique aux réponses données dans ce 
formulaire. Elle vous garantit à vous et à l’enfant pour lequel est faite la demande un droit d’accès et de rectification pour les données les 
concernant auprès du service académique dans lequel la demande est envoyée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

     Demande de bourse nationale de lycée 
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FICHE D’AUTO – EVALUATION destinée 
aux familles 

Année scolaire 2012-2013 
 

Cette fiche doit vous permettre de déterminer si vous pouvez, éventuellement, bénéficier d’une 
bourse nationale d’études du second degré de lycée en vue de retirer un dossier de demande de 
bourse auprès du chef de l’établissement fréquenté par votre enfant. 
 
Le droit à bourse est déterminé en fonction de la situation de la famille, exprimée en points de charge, et 
de ses ressources. 
 

SITUATION DE LA FAMILLE EXPRIMEE EN POINTS :  
 

Nombre d’enfants à charge 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 par enfant à charge supplémentaire 

 Points de charge 9 10 12 14 17 20 23 26 29 32 35 + 3 points 

 

Reportez le nombre de points correspondant (chiffre situé sous le nombre d’enfants), ici            �  

Pour toute réponse affirmative aux questions suivantes, 
 entourez le nombre de points correspondant à votre situation 

Candidat boursier déjà scolarisé en classe de lycée* ou y accédant à la rentrée 2012 
    *classe de lycée (seconde à terminale ou CAP/BEP) 

2 

Candidat boursier pupille de la Nation ou justifiant d’une protection particulière 1 

Père et mère du candidat boursier ayant tous deux une activité professionnelle  1 

Conjoint en arrêt de travail pour longue maladie ou affection de longue durée  1 

Conjoint percevant une pension d’invalidité ou l’AAH et n’exerçant pas une activité professionnelle   1 

Ascendant à charge au foyer atteint d’un handicap ou d’une maladie grave  1 

Enfant au foyer âgé de moins de 20 ans atteint d’un handicap permanent et n’ouvrant pas droit à l’AEEH 2 

Père ou mère élevant seul un ou plusieurs enfants 3 
  

Faites le total des points de charge correspondant à la situation de la famille :   
 

  RESSOURCES DE LA FAMILLE : 
reportez le revenu fiscal de référence figurant sur votre avis d’impôt sur le revenu de 2010. 
 

REVENU FISCAL DE REFERENCE :  € 
 

Au total des points que vous avez trouvé, correspond un plafond de ressources (voir ci-dessous). 
Si votre revenu fiscal de référence est inférieur ou égal au plafond correspondant au nombre de points de charge 
obtenu, vous êtes invités à retirer un dossier de demande de bourse auprès du secrétariat de l’établissement 
fréquenté par votre enfant. Ce dossier devra être complété et remis au même secrétariat dans les plus brefs délais. 
 

 Barème définitif  pour 2012-2013.(arrêté du 6 juillet 2012) 

 
N.B.- Toutefois, si votre situation familiale a évolué depuis 2010 (décès, perte d’emploi,…) entraînant une 
diminution des ressources par rapport à 2010 il est conseillé de remplir un dossier. 
  

Total des points de charge 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 
Plafond des ressources de 2010 au-dessous 
duquel une bourse pourra être accordée. 11 630 12 922 14 214 15 506 16 799 18 091 19 383 20 675 21 967 23 260 24 552 
 

Total des points de charge 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 
Plafond des ressources de 2010 au-dessous 
duquel une bourse pourra être accordée. 25 844 27 136 28 428 29 720 31 013 32 305 33 597 34 889 36 181 37 474 38 766 
 

Total des points de charge 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 
Plafond des ressources de 2010 au-dessous 
duquel une bourse pourra être accordée. 40 058 41 350 42 642 43 935 45 227 46 519 47 811 49 103 50 396 51 688 52 980 



                                                      
 

          Pièces justificatives à fournir (précisio ns importantes) 
          CAMPAGNE COMPLEMENTAIRE 

   Année scolaire 2012/2013 
 
 
 
 

DANS TOUS LES CAS :  
 
� Copie en intégralité  de « l’AVIS D’IMPOSITION(ou de NON IMPOSITION) 2011 sur les revenus de l’année 2010 », 

adressé par les services fiscaux. 
 
• Si mariage  en 2010 :  

-avis fiscal de Mr seul  avant mariage + Mme seule  avant mariage + Mr et Mme  après mariage 
 
• Si divorce  en 2010 : 

-avis d’imposition Mr et Mme  avant divorce + Mr seul ou Mme seule  après divorce 
 
• Si décès  de l’un des deux parents en 2010 : 

-avis d’imposition commun Mr et Mme + Mr seul ou Mme seule   
-copie de l’acte de décès 

 
• En situation de concubinage  : copie en intégralité  de « l’AVIS D’IMPOSITION(ou de NON IMPOSITION) 2011 sur 

les revenus de l’année 2010 », du concubin/ de la concubine. 
 
• En situation de garde alternée  déclarée fiscalement par le père et la mère  : copie en intégralité de « l’AVIS 

D’IMPOSITION(ou de NON IMPOSITION) 2011 sur les revenus de l’année 2010 », des deux parents  
(conformément aux instructions ministérielles). 

 
 
� Copie d’une notification récente des droits et paiements, délivrée par la Caisse d’Allocations Familiales (ou par la 

Mutualité Sociale Agricole pour les agriculteurs) 
 
 
 
 

CAS PARTICULIERS  : 
 

En fonction de votre situation, vous reportez obligatoirement à la rubrique 4 – Pièces à joindre à votre dossier de la 
demande de bourse nationale de lycée. 

 
 
 
 

TOUT AUTRE DOCUMENT UTILE A L’ETUDE DU DOSSIER,POURRA ÊTRE DEMANDE PAR MES SERVICES. 
 
Un accusé de réception doit vous être remis par l’établissement lors du dépôt du dossier. Veuillez impérativement le 
conserver. En l’absence de celui-ci, aucune réclamation ne pourra être acceptée. 



                                                                             

 

 
BOURSES DE LYCEE 

CAMPAGNE COMPLEMENTAIRE 
 

ANNEE SCOLAIRE 2012 – 2013 
 

 
 
 

BORDEREAU D’ENVOI 
Au service académique des bourses  

(Il est recommandé de conserver une photocopie de c e bordereau dans l’établissement) 
 
 

 
Nom et prénom des élèves 

Date de 
remise du 

dossier 

Date de 
dépôt du 
dossier 

Date d’envoi 
au service 

des bourses 
    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 
Cachet de l’établissement, obligatoire   A …………………………………., 

    (Identification de l’établissement)    Le  �� / �� / ���� 
       Signature du chef d’établissement 
 
 



Pôle académique des bourses nationales 

1 

 
 

      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VADE MECUM  
BOURSES DE COLLEGE 
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SOMMAIRE 
 

 
 
Le présent vade- mecum a pour objet d’apporter aux établissements d’enseignement public et privé des précisions 
quant aux modalités de mise en œuvre du dispositif des bourses de collège. 
 
 
 
 
 
 
I- Champ des bénéficiaires 
          
II- Mise en place des dossiers et formalités à remplir par les familles 
 
    
III- Ressources et enfants à charge à prendre en considération 
      
IV- A- Assiette de ressources et année de référence 

 B- Justification de ressources 
 C- Enfants à charge 
 D- Cas particuliers 
 E- Familles n’ayant pas d’avis d’impôt sur le revenu 
  

V- Montant de la bourse de collège  
        
VI- Procédure d’attribution et de paiement des bourses de collège      

A-Attribution des bourses de collège 
B- Paiement des bourses de collège 
C-Recours des familles  
 

VII- Dispositions particulières          
1- Réglementation des remises de principe 

        2- Transfert de bourses 
3-Retenues sur bourses 
4-Elèves inscrits au CNED 
5-Bourse au mérite 
 

VIII- Calendrier de gestion : rappel des dates clés 
        
IX- Annexes           1 

Annexe 1- modèle national d’imprimé de demande de bourse de collège + spécimens 
Annexe 2- plafond de ressources applicable pour l’année scolaire 2012-2013 
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I - Champ des bénéficiaires 
 
1.1 Dispositions générales 
Les bourses de collège sont attribuées en métropole et dans les départements d'outre-mer, sous conditions de 
ressources en fonction des charges de la famille, aux élèves inscrits dans l'une des catégories d'établissements 
énumérées aux articles R. 531-1, R. 531-2 et D. 531-3 du code de l'éducation : 
- collèges d'enseignement public ; 
- collèges d'enseignement privés ayant passé un contrat avec l'État ; 
- établissements privés hors contrat habilités par le recteur d'académie. 
Peuvent également être bénéficiaires d'une bourse de collège : 
- les élèves des classes sous contrat simple des établissements ou services sociaux ou médico-sociaux privés (sous 
condition précisée à l'article R. 531-2) ; 
- les élèves soumis à la scolarité obligatoire inscrits dans une classe complète de niveau collège du Centre national 
d'enseignement à distance, cf. § VI-4 ci-après.  
Par ailleurs, les élèves scolarisés en collège dans le cadre de la mission générale d'insertion relèvent également de ce 
dispositif. Il vous appartient de veiller à ce qu'ils puissent bénéficier de ces bourses quelle que soit la date d'entrée en 
formation, étant précisé que ce droit ne leur est ouvert que pour la seule durée de la période de formation. 
Les élèves de plus de 15 ans admis dans le dispositif d'initiation aux métiers en alternance (Dima) bénéficieront pour 
l'année scolaire 2012-2013, comme en 2011-2012, des dispositions relatives aux bourses de lycée, et ce par dérogation 
aux dispositions du code de l'éducation. 
En conséquence, l'établissement qui les accueillera en Dima (CFA ou LP) communiquera aux familles à la rentrée 
scolaire le dossier à compléter dans le cadre de la campagne complémentaire des bourses de lycée organisée chaque 
année à leur intention. 
 
2.2 Dispositions concernant les situations de placement auprès de l'aide sociale à l'enfance  
Les enfants et adolescents qui font l'objet d'un placement auprès d'un service de l'aide sociale à l'enfance relèvent de la 
prise en charge financière, par le conseil général, des dépenses d'entretien, d'éducation et de conduite de chaque mineur 
(art. L. 228-3 du code de l'action sociale et des familles). 
La loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance permet désormais l'organisation de la prise en 
charge de manière temporaire ou alternative, entre la famille et un établissement ou un assistant familial spécialisé (ex. 
famille d'accueil), sous les modalités d'un contrat établi entre la famille et l'aide sociale à l'enfance. 
Ces modalités d'organisation de la prise en charge ne retirent pas l'obligation faite au conseil général au sens de l'article 
L. 228-3 du code de l'action sociale et des familles. Il en résulte l'impossibilité d'accorder une bourse nationale de 
collège si l'élève fait l'objet d'un placement par décision judiciaire ou administrative, même lorsque le juge décide de 
maintenir les allocations familiales aux parents ou lorsque le conseil général demande une participation financière 
mensuelle aux parents. 
 
II - Mise en place des dossiers et formalités à remplir par les familles  
En annexe 1 à la présente circulaire vous trouverez le modèle national d'imprimé de demande de bourse de collège 
destiné à être reproduit et mis en place dans les établissements d'enseignement public et dans les établissements 
d'enseignement privés. 
Par ailleurs, les imprimés de demande de bourse de collège sont mis en ligne sur internet à l'adresse suivante : 
www.education.gouv.fr, rubrique : Collège/Être parent d'élèves au collège/Aides financières au collège 
Je vous demande d'être particulièrement vigilants quant à la mise à disposition des familles des dossiers de demande de 
bourse de collège et notamment de vous assurer que tous les élèves sont bien en mesure de déposer un dossier de 
demande de bourse dans les délais requis. Pour ce faire, il convient de mettre en place tous les moyens d'information 
nécessaires. 
Il appartient aux familles des élèves de déposer, auprès du chef de l'établissement où leur enfant est scolarisé, un 
dossier de demande de bourse de collège dûment rempli et complété par la photocopie de l'avis d'imposition sur le 
revenu, pièce justificative pour l'attribution de la bourse, ainsi que d'un relevé d'identité bancaire. 
Les élèves scolarisés dans des établissements d'enseignement privés cités précédemment, dont les familles souhaitent 
que le paiement de la bourse de collège soit effectué au profit d'un mandataire (chef de l'établissement) devront en 
outre fournir une procuration conforme au modèle annexé à la présente circulaire. 
La date limite de dépôt dans les collèges des dossiers complets de demande de bourse pour l'année scolaire 2012-2013 
est fixée au 1er octobre 2012. 
Cette date est nationale, et il importe que tous les dossiers reçus jusqu'à cette date dans les établissements soient 
étudiés. 
Au-delà de cette date ne pourront être acceptées que les demandes de bourses concernant des élèves relevant des 
dispositifs de la mission générale d'insertion en collège dont la période de formation ne coïncide pas avec l'année 
scolaire. 
Il est demandé d'établir pour chaque demande de bourse déposée à l'établissement un accusé de réception à remettre au 
responsable légal. 
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III -  Ressources et enfants à charge à prendre en considération 
 
A - Assiette des ressources et année de référence 
 
1. Dispositions générales 
Il convient de retenir pour l'étude des ressources des familles le revenu fiscal de référence (RFR) figurant sur l'avis 
d'imposition sur le revenu de l'avant-dernière année civile par rapport à celle du dépôt de la demande de bourse, 
conformément à l'article D. 531-5 1er alinéa du code de l'éducation. 
Pour l'année scolaire 2012-2013, ce sont les ressources des familles au titre de l'année 2010 (année de référence) qui 
seront prises en considération, soit l'avis d'imposition 2011 sur les revenus de l'année 2010. 
Vous trouverez, en annexe 2, les plafonds de ressources applicables pour l'attribution des bourses de collège pour 
l'année scolaire 2012-2013. 
 
2. Modification de situation familiale en 2011 
Le 3ème alinéa de l'article D. 531-5 prévoit qu'« à titre exceptionnel, les ressources de la dernière année civile pourront 
être retenues en cas de modification substantielle de la situation familiale entraînant une diminution des ressources 
depuis l'année de référence », soit, pour les demandes déposées au titre de l'année scolaire 2012-2013, les revenus de 
l'année 2011. 
Pour l'application de cette disposition, il convient de vérifier en premier lieu la réalité d'une modification substantielle 
de la situation familiale, puis de vérifier que cette modification entraîne une diminution de ressources par rapport à 
l'année de référence. 
Ainsi les situations de divorce, de chômage, de décès ou de grave maladie de l'un des responsables qui sont les plus 
fréquemment exposées entraînent bien souvent une diminution des ressources par rapport à l'année de référence, et 
sous cette condition peuvent être prises en considération pour retenir les ressources de 2011. 
A contrario, les naissances au cours de la dernière année civile (2011), qui constituent une modification de la situation 
familiale mais n'entraînent pas une diminution des ressources (RFR), n'ont pas à conduire à prendre en compte une 
autre année de référence que celle définie pour l'année scolaire 2012-2013, soit les revenus et les charges de l'année 
2010 tels qu'ils figurent sur l'avis d'imposition. 
Mariage ou Pacs à compter de l'année 2011 
À compter du 1er janvier 2011, les règles d'imposition ont été modifiées concernant les personnes qui ont contracté un 
Pacs ou se sont mariées en cours d'année (2011) : il n'y a plus d'imposition séparée entre la période avant le mariage ou 
le Pacs et la période après cet événement. Il ne sera désormais établi, à compter des revenus de l'année 2011, qu'un seul 
avis d'imposition pour l'année complète pour la famille qui vient de se constituer par mariage ou Pacs. 
Dans ce type de situation, si vous êtes amenés à prendre en compte le revenu fiscal de référence de l'avis d'imposition 
2012 (sur les revenus de l'année 2011), c'est ce revenu qui devra être comparé à celui de l'avis d'imposition 2011 
(revenus 2010) pour constater éventuellement une diminution de ressources entraînée par une modification de la 
situation familiale. 
 
3. Situations non prises en considération 
Le code de l'éducation ne permet pas de prendre en considération les modifications de situation familiale 
intervenues depuis le 1er janvier 2012 ; il conviendra de répondre aux situations particulièrement difficiles par 
l'attribution d'aides financières sur les fonds sociaux. 
De la même manière, les modifications de situation familiale en cours d'année scolaire, et après la date limite de 
dépôt des dossiers, ne peuvent conduire à une attribution nouvelle de bourse de collège ou au relèvement du 
taux accordé en début d'année scolaire. 
Les collèges publics devront impérativement fournir à l'appui de l'état trimestriel  des boursiers destiné au versement 
de la subvention à l'établissement, la liste des bénéficiaires. 
 
B - Justification des ressources 
Les familles justifient de leurs ressources par l'avis d'imposition sur le revenu de l'année de référence, adressé aux 
contribuables par les services fiscaux. 
Il est rappelé qu'en cas de perte de son avis, le contribuable peut en obtenir une copie auprès de son centre des impôts. 
Cette copie doit être revêtue du cachet du centre des impôts et de la signature de l'agent qui l'a délivrée. 
 
C - Enfants à charge 
Le nombre d'enfants à charge retenu pour l'étude du droit à bourse est celui qui figure sur l'avis d'imposition sur le 
revenu (mineurs et majeurs célibataires). 
Situations de résidence alternée 
L'avis d'imposition mentionne les enfants à charge du contribuable, en distinguant ceux qui sont en résidence exclusive 
et ceux en résidence alternée. 
 
Dans le cas de résidence exclusive, le foyer fiscal du parent ayant la résidence exclusive de l'enfant sera pris en 
considération. 
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Dans le cas de résidence alternée, et conformément aux dispositions du code de l'éducation (article R. 531-19), les 
revenus des personnes qui, au sens de la législation sur les prestations familiales, assument la charge permanente et 
effective de l'enfant seront pris en considération. Il conviendra de prendre en compte les revenus des deux parents. 
 
Une seule demande de bourse peut être présentée pour chaque élève (article D. 531-6). 
 
D - Cas particulier des contribuables frontaliers et des fonctionnaires internationaux 
Le « revenu fiscal de référence » est édité sur tous les avis d'imposition sur le revenu. 
Toutefois, compte tenu des modalités spécifiques d'imposition qui leur sont appliquées, cette indication n'intègre pas 
l'ensemble des revenus pour les contribuables frontaliers percevant des revenus en provenance des pays limitrophes et 
pour les fonctionnaires internationaux. 
Dans ce cas, pour évaluer les ressources des familles, il convient de prendre en compte d'une part le revenu fiscal de 
référence mentionné sur l'avis d'imposition, et d'autre part le montant des revenus perçus à l'étranger et non imposables 
en France. Ce montant fait l'objet d'une déclaration sur l'honneur et figure au bas de l'avis d'imposition sur le revenu 
des contribuables concernés. 
Afin de les comparer aux revenus pris en considération pour l'attribution des bourses de collège pour l'année scolaire 
2012-2013, il est nécessaire d'appliquer aux revenus perçus à l'étranger et non imposables en France l'abattement de 10 
% autorisé par la réglementation fiscale afin de reconstituer le revenu fiscal de référence. 
 
E - Cas des familles n'ayant pas d'avis d'imposition sur le revenu 
Dans le cas de situations exceptionnelles (nouveaux arrivants, enfants récemment accueillis sur le territoire français), 
l'absence d'avis d'imposition sur le revenu adressé par les services fiscaux ne saurait priver ces demandeurs, qui se 
trouvent souvent parmi les familles les plus défavorisées, de voir leur dossier examiné à la lumière de toute 
justification de ressources. 
Pour évaluer les ressources de ces familles, en particulier de celles qui sont en possession de bulletins de salaire 
postérieurs à l'année de référence, les revenus perçus pendant la dernière année civile pourront être pris en compte et 
comparés aux revenus pris en considération pour l'attribution des bourses de collège pour l'année scolaire 2012-2013 
après l'abattement de 10 % autorisé par la réglementation fiscale afin de reconstituer le revenu fiscal de référence. 
En l'absence de tout justificatif de revenus sur l'année de référence (2010) ou sur la dernière année civile (2011), 
ces situations devront être examinées dans le cadre du fonds social. 
 
F- Recours au droit de communication du RFR auprès de l’administration fiscale 
En cas de besoin (vérification de l’exactitude des déclarations faites par le demandeur  par exemple), le pôle 
académique des bourses nationales peut recourir aux dispositions  de l’article L.158  a du livre des procédures fiscales 
et de l’arrêté du 10/11/2010, pour exercer un droit de communication auprès de l’administration fiscale concernant les 
informations fournies par les familles. 
 
G- Archivage des pièces justificatives 
La circulaire relative aux règles d’archivage des pièces justificatives (instruction 2005-003) est parue au  bulletin 
officiel n°24 du 16 juin 2005. 
 
IV - Montant de la bourse de collège 
Conformément à l'article D. 531-7 du code de l'éducation, le montant de la bourse est fixé forfaitairement selon trois 
taux déterminés en pourcentage de la base mensuelle des allocations familiales. 
L'annexe 2 précise, pour l'année scolaire 2012-2013, le montant de chacun de ces trois taux applicables en fonction du 
nombre d'enfants à charge d'une part et des ressources de la famille d'autre part. 
 
V - Procédures d'attribution et de paiement des bourses de collège 
 
A - Attribution des bourses de collège 
Les bourses de collège sont attribuées pour une année scolaire (article D. 531-4 du code de l'éducation). 
Il existe deux procédures distinctes selon que les élèves bénéficiaires sont scolarisés dans un établissement public ou 
dans un établissement d'enseignement privé. 
 
1. Procédure applicable aux établissements publics - article D. 531-8 
Les demandes de bourses de collège déposées par les familles sont instruites par le chef d'établissement et donnent lieu 
à une décision d'attribution ou de refus de la part de ce dernier. 
Dans cette opération, le chef d'établissement est secondé dans son action par le gestionnaire de l'établissement. 
Les décisions doivent intervenir au plus tôt après la date limite fixée nationalement pour le dépôt des dossiers et être 
notifiées aux familles dans les meilleurs délais. 
Les EPLE devront vous adresser l'état récapitulatif trimestriel des boursiers par taux, accompagné de la liste des 
boursiers, dans les délais fixés par le pôle académique des bourses nationales. 
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2. Procédure applicable aux établissements privés - article D. 531-9 
Après avoir avisé les familles de la réception de leurs demandes, le chef d'établissement instruit celles-ci et établit une 
liste de propositions à destination du directeur académique des services de l'éducation nationale de.  
Toutes les demandes de bourse de collège doivent être saisies dans le module Bourses de l'application Siecle. 
Ces propositions ainsi que les dossiers correspondants sont transmis au pôle académique des bourses nationales, qui a 
compétence pour attribuer ou refuser la bourse de collège et notifier les décisions aux familles. 
Ces propositions doivent parvenir dans le service académique  pour le 10 octobre 2012 afin que les notifications 
d'attribution ou de refus aux familles interviennent dans les meilleurs délais, et que le versement des bourses puisse 
être effectué au cours du premier trimestre. 
 
B - Paiement de la bourse de collège 
 
1. Dispositions communes aux établissements d'enseignement public et aux établissements d'enseignement privés 
La bourse de collège accordée au titre d'une année scolaire est versée en trois parts trimestrielles égales. Elle est versée 
au responsable de l'élève ayant formulé la demande de bourse. 
Son paiement est subordonné à la fréquentation assidue par l'élève des cours de l'établissement où il est inscrit dans les 
conditions rappelées au § VI.3 ci-après. 
Pour les bénéficiaires ayant la qualité de demi-pensionnaire ou de pensionnaire, la bourse de collège est versée après 
déduction du montant des frais d'hébergement et de restauration. 
 
2. Dispositions applicables aux établissements d'enseignement public 
Autorité compétente : 
L'agent comptable de l'établissement est compétent pour payer la bourse de collège au vu de l'état de liquidation émis 
par le chef d'établissement selon les modalités énoncées au V-B-1 ci-dessus. 
Modalités comptables : 
L'imputation budgétaire est effectuée sur le programme 230 « Vie de l'élève », action 04 « action sociale »,  sous-
action 02 « bourses et primes de collèges », du budget du ministère de l'éducation nationale. 
Les modalités concernant les EPLE seront distinctes au cours de l'année scolaire 2012-2013, et se décomposent 
ainsi : 
- avant la mise en œuvre de la réforme du cadre budgétaire et comptable (RCBC), les bourses, les primes et les 
remises de principe sont mandatées au chapitre F « aides et transferts », respectivement aux comptes 6571, 6572 
et 6573 
. la recette est effectuée au chapitre 74, compte 7412 - Subventions de l'État pour bourses et aides. 
L'encaissement des subventions est enregistré au crédit du compte 44112 - Subvention pour bourses et primes. 
- après la mise en œuvre de la réforme du cadre budgétaire et comptable (RCBC), les crédits de bourses de 
collèges et lycées sont gérés au sein du service spécial « bourses nationales » 
. les bourses, les primes et les remises de principe sont mandatées respectivement aux comptes 6571, 6572 et 
6573 ; 
. la recette est effectuée au compte 7411 Subventions du ministère de l'éducation nationale ; 
. l'encaissement des subventions est enregistré au crédit du compte 44112 - Subventions pour bourses et primes. 
 
3. Dispositions applicables aux établissements d'enseignement privés 
Autorité compétente : 
Le paiement de la bourse de collège intervient à l'initiative du trésorier payeur général au vu de l'état de 
liquidation émis par le service académique des bourses nationales ordonnateur de la dépense selon les modalités 
énoncées au V-B-1 ci-dessus. 
La bourse de collège est payable à la personne ayant présenté la demande de bourse ou, par procuration (cf. 
document joint en annexe 1), au mandataire désigné par cette dernière (généralement, le chef d'établissement). 
Modalités comptables : 
L'imputation budgétaire est effectuée sur le programme 139 « Enseignement privé du premier et du second degré 
», action 08 « actions sociales en faveur des élèves », sous-action 01 « bourses et primes de collèges », du budget 
du ministère de l'éducation nationale. 
 
C - Recours des familles 
Si les familles estiment que la décision prise par l'administration est contestable, elles peuvent, dans les deux 
mois de la réception de la notification d'attribution ou de refus de bourse, soit former un recours administratif 
devant l'autorité qui a pris la décision (recours gracieux) ou devant l'autorité hiérarchiquement supérieure 
(recours hiérarchique), soit intenter directement un recours contentieux devant le tribunal administratif. 
Si elles ont introduit un recours administratif, elles disposent, à compter de la réception de la réponse, d'un délai 
de deux mois pour se pourvoir devant le tribunal administratif. Ce délai est porté à quatre mois à compter de 
l'introduction du recours administratif, si ce dernier est resté sans réponse. 
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En ce qui concerne les chefs d'établissement public, si leur décision est contestée devant le tribunal administratif, 
il convient qu'ils transmettent au recteur d'académie le dossier de la requête. 
En application de l'article D. 222-35 du code de l'éducation les recteurs ont compétence pour représenter l'État 
devant les tribunaux administratifs, pour toute décision prise par les personnels placés sous leur autorité. En 
l'espèce, les décisions relatives aux demandes de bourse de collège sont prises par les chefs d'établissement au 
nom de l'État.  
 
 
 
 
VI - Dispositions particulières 
 
1. Réglementation des remises de principe 
Les remises de principe sont régies par le décret n° 63-629 du 26 juin 1963. Ces dispositions prévoient que les 
familles ayant au moins trois enfants fréquentant, dans un établissement public secondaire, un internat ou une 
demi-pension dont les tarifs ont un caractère forfaitaire ou assimilé peuvent bénéficier d'une remise sur les tarifs 
de pension ou de demi-pension. Dans le cas d'une fréquentation complète et régulière de la cantine, il y a 
assimilation de la facturation des frais de restauration au moyen de tickets et de carte magnétique avec le 
système forfaitaire. 
Je vous rappelle que les remises de principe sont appliquées à l'ensemble des élèves des établissements publics 
locaux d'enseignement du second degré (collégiens et lycéens) et que les élèves qui fréquentent dans un lycée 
public une section de technicien supérieur ou une classe préparatoire aux grandes écoles, s'ils ne peuvent en 
bénéficier, y ouvrent droit pour leurs frères et sœurs. 
Dans tous les cas, la réduction de tarif sera appliquée sur la différence constatée entre la part des rétributions 
scolaires (demi-pension ou pension) et le montant de la bourse. 
 
2. Transfert de bourse 
Conformément à l'article D. 531-6 du code de l'éducation, les transferts de bourses de collège entre 
établissements sont de droit lorsque l'élève change d'établissement en cours d'année scolaire. 
En ce qui concerne le paiement de la bourse, l'établissement d'origine versera le montant total de la bourse due 
au titre du trimestre en cours ; l'établissement d'accueil ne prendra en compte l'élève qu'au trimestre suivant. 
Pour l'application de ces dispositions, les trimestres retenus pour prendre en considération le transfert des 
bourses sont les suivants : 
1er trimestre : du jour de la rentrée scolaire au 31 décembre 
2ème trimestre  : du 1er janvier au 31 mars 
3ème trimestre  : du 1er avril au dernier jour de l'année scolaire 
 
3. Retenues sur bourse 
Les bourses nationales ne sont pas une prestation familiale au sens retenu pour l'application des articles L. 131-3 
et 
L. 131-8 du code de l'éducation, et précisé dans la circulaire n° 2011-0018 du 31 janvier 2011. Les bourses 
nationales sont une aide à la scolarité et, de ce fait, l'assiduité de l'élève doit être effective pour en bénéficier. 
Conformément à l'article D. 531-12 du code de l'éducation, si la scolarité d'un élève fait état d'absences 
injustifiées et répétées, une retenue sur le montant annuel des bourses peut être opérée. 
Cette retenue pourra être effectuée lorsque la durée cumulée de ces absences excède 15 jours. Dès lors, à la 
première absence, il conviendra d'en informer les familles. Au-delà d'un cumul de 15 jours d'absence, toute 
nouvelle journée d'absence injustifiée entraîne la retenue de cette journée sur le montant de la bourse. 
Bien que la durée de l'année scolaire soit actuellement fixée à 36 semaines (252 jours), cette retenue sera de un 
deux cent soixante-dixième par jour d'absence. 
Lorsqu'un élève boursier arrête sa scolarité en cours de trimestre, il convient de lui payer sa bourse trimestrielle 
en effectuant une retenue dans la proportion ci-dessus définie. 
Ces retenues, motivées, sont prononcées par le chef d'établissement pour les élèves relevant de l'enseignement 
public, et par le directeur académique des services de l'éducation nationale, sur proposition du chef 
d'établissement pour les élèves relevant de l'enseignement privé. 
 
4. Élèves inscrits dans une classe de niveau collège du Cned 
Conformément à l'arrêté du 27 juillet 2009 (modifié par l'arrêté du 18 janvier 2010), fixant les conditions et 
modalités d'attribution et de paiement des bourses de collège, peuvent bénéficier de bourses de collège : 
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- les élèves, soumis à l'obligation scolaire, inscrits pour un enseignement complet dans une classe de niveau 
collège du Centre national d'enseignement à distance après avis favorable de directeur académique des services 
de l'éducation nationale du département de résidence de la famille ; 
- les élèves qui, résidant hors de France, suivent un enseignement complet au Centre national d'enseignement à 
distance, en raison de l'impossibilité d'effectuer leur scolarité dans un établissement du réseau de l'Agence pour 
l'enseignement du français à l'étranger (AEFE). 
Les familles doivent remplir la fiche de demande de bourse conforme au modèle joint à la présente circulaire et 
l'adresser, accompagnée des pièces justificatives, comme indiqué sur la notice (annexe 1) à : 
- l'institut du Cned de Rouen pour les classes de l'enseignement général ; 
- l'institut du Cned de Toulouse pour les classes de l'enseignement général et professionnel adapté (Segpa). 
Afin de tenir compte des moyens d'information et des temps d'acheminement du courrier, la date limite de dépôt 
des dossiers pour ces élèves est fixée au 5 novembre 2012. 
 
5. Bourse au mérite 
Un complément de bourse dit « bourse au mérite » peut être attribuée à certains élèves boursiers de lycée 
s’engageant, à l’issue de la classe de troisième, dans un cycle d’enseignement conduisant au baccalauréat 
général, technologique ou professionnel dans un établissement ou une classe habilitée à recevoir des boursiers.  
 
La réglementation en vigueur prévoit dans ce cadre, deux catégories de bénéficiaires : 
-les bénéficiaires de droit : la bourse au mérite est attribuée automatiquement à tous les élève boursiers de lycée 
qui ont obtenu la mention « très bien » ou « bien » au diplôme national du brevet. 
-les autres bénéficiaires : les élèves, boursiers de lycée, qui se sont distingués en classe de 3ème par leur effort 
dans le travail scolaire sans obtenir la mention « très bien » ou « bien » au diplôme national du brevet peuvent 
obtenir une bourse au mérite sur proposition de leur chef d’établissement à l’inspecteur d’académie. Pour ce 
faire, le principal du collège après consultation des équipes pédagogiques  détermine la liste des candidats 
sélectionnés comme attributaires méritants d’une bourse au mérite en se fondant sur les appréciations formulées 
dans les bulletins scolaires de l’année scolaire 2012-2013 et saisit la liste retenue par ordre croissant de mérite 
dans l’application SCONET avant mi juillet 2013. Ces propositions ne doivent être en aucun cas communiquées 
aux familles ni aux élèves. 
 
Le directeur académique des services de l’Education nationale de Vaucluse, après avis de la commission 
départementale, arrête la liste définitive des bénéficiaires dans le respect du contingent ministériel. 
 
Le  complément de bourse au mérite qui s’ajoute à la bourse nationale de lycée est d’un montant annuel de 
800.00 €, versé en trois fois en même temps que la bourse de lycée. Elle suit les mêmes règles de déductibilité et 
de retenue que la bourse. Elle est attribuée pour la durée de la scolarité au lycée si le bénéficiaire est toujours 
titulaire d’une bourse nationale. 
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VII-Calendrier de gestion : rappel des dates clés 
 
 

Mois Opérations Collèges publics Collèges privés Pôle académique 
des bourses 
nationales 

SEPTEMBRE Campagne bourses de 
collège 

- Information des 
familles 
- Collecte des 
dossiers et des pièces 
justificatives 
- Délivrance accusé 
réception du dépôt de 
dossier 
- Etude des droits 
- Saisie des dossiers 
dans SCONET-
BOURSES 
 

- Information des 
familles 
- Collecte des 
dossiers et des pièces 
justificatives 
- Délivrance accusé 
réception du dépôt de 
dossier 
- Etude des droits 
- Saisie des dossiers 
dans SCONET-
BOURSES 
 

-Envoi de la 
circulaire+ 
spécimens (barème, 
fiche d’auto-
évaluation et 
barème) 

1er OCTOBRE  -Date nationale de fin 
de campagne de 
bourses de collège 

-Date nationale de fin 
de campagne de 
bourses de collège 

 

MI-OCTOBRE   -Edition des 
notifications 
d’attribution et de 
refus de bourses et 
envoi aux familles. 
- Traitement des 
recours. 
-Envoi  de l’état 
récapitulatif des 
boursiers du trimestre 
1 au pôle académique 
des bourses nationales 
 

- Envoi de l’état 
global des demandes 
de bourses issu de 
SCONET  et des 
dossiers classés par 
ordre alphabétique 
général et des pièces 
justificatives au pôle 
académique des 
bourses nationales  
 

-Edition des 
notifications 
d’attribution et envoi 
aux collèges privés 
qui les remettent aux 
familles. 
 
--Edition des 
notifications de refus 
et envoi direct aux 
familles. 
- Traitement des 
recours des familles 
des collèges privés. 

FIN OCTOBRE  Paiement   - Versement de la 
délégation de crédits 
du trimestre 1 aux 
collèges publics 
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MI-NOVEMBRE  Paiement   - Versement de la 
délégation de crédits 
du trimestre 1 aux 
collèges privés pour 
les élèves ayant 
donné procuration 
- Paiement sur RIB 
pour les élèves 
n’ayant pas donné 
procuration 
 

DECEMBRE Paiement -Paiement des bourses 
du trimestre 1 aux 
familles après 
déduction éventuelle 
des frais 
d’hébergement 

- Paiement des 
bourses du trimestre 
1aux familles ayant 
donné procuration  

 

FIN DECEMBRE  Transfert de bourses -Transfert des 
dossiers aux 
établissements 
d’accueil pour prise 
en charge de la bourse 
à compter du 
trimestre 2. 

-Information des 
établissements 
d’accueil pour prise 
en charge de la bourse 
à compter du 
trimestre 2 et 
information 
systématique du pôle 
académique des 
bourses nationales. 

 

FIN JANVIER  
DEBUT FEVRIER  

 -Envoi  de l’état 
récapitulatif des 
boursiers du trimestre 
2 au pôle académique 
des bourses nationales 

  

FEVRIER  Paiement   - Versement de la 
délégation de crédits 
du trimestre 2 aux 
collèges privés pour 
les élèves ayant 
donné procuration 
- Paiement sur RIB 
pour les élèves 
n’ayant pas donné 
procuration 
 

MARS Paiement -Paiement des bourses 
du trimestre 2 aux 
familles après 
déduction éventuelle 
des frais 
d’hébergement 

- Paiement des 
bourses du trimestre 2 
aux familles ayant 
donné procuration  

 

FIN MARS  Transfert de bourses -Transfert des 
dossiers aux 
établissements 
d’accueil pour prise 
en charge de la bourse 
à compter du 
trimestre 3. 

-Information des 
établissements 
d’accueil pour prise 
en charge de la bourse 
à compter du 
trimestre 3 et 
information 
systématique du pôle 
académique des 
bourses nationales. 
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AVRIL- DEBUT 
MAI  
 

 -Envoi  de l’état 
récapitulatif des 
boursiers du trimestre 
3 au pôle académique 
des bourses nationales 

  

MAI  Paiement   - Versement de la 
délégation de crédits 
du trimestre 3 aux 
collèges privés pour 
les élèves ayant 
donné procuration 
- Paiement sur RIB 
pour les élèves 
n’ayant pas donné 
procuration 
 

JUIN Paiement -Paiement des bourses 
du trimestre 3 aux 
familles après 
déduction éventuelle 
des frais 
d’hébergement 

- Paiement des 
bourses du trimestre 3 
aux familles ayant 
donné procuration  

 

MI-JUILLET  
 

Bourses au mérite -Saisie dans SCONET 
de la liste des 
candidats 
sélectionnés comme 
attributaires 
méritants d’une 
bourse au mérite.  

  

 
VII-Annexes 
 

Annexe 1- modèle national d’imprimé de demande de bourse de collège 
 
 
Annexe 2- plafond de ressources applicable pour l’année scolaire 2012-2013 
 
 



                                           

  DIRECTION ACADEMIQUE 
DE VAUCLUSE 

Division de la scolarité

   Dossier suivi par 

Michèle BRAINIEZ

Téléphone

04 90 27.76 35 

Fax

04 90  27 76 79

Mél.

michele.brainiez

@ac-aix-marseille.fr

49 rue Thiers

    84077 Avignon

 
 

Avignon, le 4 septembre 2012 
 
Le directeur académique 
des services de l’éducation nationale 

 
à 
  
Mesdames et Messieurs  
les professeurs d’Histoire et Géographie 
s/c de Madame ou Monsieur 
le chef d’établissement 
 
  

Objet : Concours national de la Résistance et de la Déportation 2012 2013 
Réf :     BO n°24 du 14 juin  2012 
 
Le Concours National de la Résistance et de la Déportation marque depuis 1961 la volonté de 
perpétuer chez tous les élèves des collèges et lycées le souvenir des sacrifices consentis pour le 
rétablissement de la légalité républicaine et, au travers de la déportation, celui d’événements 
tragiques qui ont profondément marqué la mémoire collective. La participation à ce concours est 
facultative et permet, même si le nombre des participants bénévoles se réduit au fil des ans, de 
rencontrer des témoins et de maintenir le lien entre les générations. Le thème du Concours porte 
alternativement sur la Résistance et sur la Déportation.  
Le jury national a retenu pour la session 2013 le thème suivant : 
 

« Communiquer pour résister » (1940 – 1945). 
 
Il appartiendra au jury départemental de proposer des sujets pour les épreuves de composition et  
d’étude de documents, puis de procéder à la correction des travaux individuels ou collectifs réalisés 
par les élèves. 
 
Le succès du concours repose essentiellement sur l’engagement des professeurs qui, au delà d’un 
enseignement disciplinaire, s’attachent à promouvoir les valeurs fondatrices de l’Ecole. Afin 
d’arrêter la composition de ce jury, je vous serais obligé de bien vouloir me faire connaître vos 
intentions à l’aide du coupon ci-dessous. 
 
Je vous remercie par avance de votre implication. 
 
 

 
 
 

 
 

                                                                             
Signé par : Bernard LELOUCH 

__________________________________________________________________________ 
Coupon à retourner à Monsieur le Directeur académique – ( Direction académique de Vaucluse- 
Division de la scolarité, 49 rue Thiers 84077 AVIGNON cedex 4) 
 
Nom : 
 
Prénom :                                               adresse mail lisible :  
 
Etablissement :  
 
 
□ proposera la participation des ses élèves ; préciser les classes : 
 
 
□ souhaite participer aux travaux du jury (élaboration des sujets, jury de correction). 



                                                   

  DIRECTION ACADEMIQUE 
DE VAUCLUSE 

   Division de l’Organisation 
Scolaire

   Dossier suivi par 

Ghislaine DEFRES

Téléphone

04 90 27 76 43

Fax

04 90 27 76 73

Mél.

ghislaine.defres

@ac-aix-marseille.fr

49 rue Thiers

    84077 Avignon

 
 

        Avignon, le 4 septembre 2012 

         Le directeur académique 
         des services de l'éducation nationale  
 
         à 
 
         Mesdames et Messieurs les directeurs d’école 
 
         S/c  de Mesdames et Messieurs 
         les inspecteurs de l’éducation nationale 
         chargés de circonscription 

Objet : Constat des effectifs à la rentrée scolaire 2012 

 
Le constat de rentrée 2012 des effectifs d’élèves des écoles publiques et privées va se 
réaliser  à partir de « Base Elèves 1er degré » (BE1D). 
 
A partir du 4 septembre, il vous appartient d’admettre définitivement vos élèves, de les 
répartir dans les classes et, éventuellement,  de radier ceux qui ne se sont pas présentés à 
la rentrée. Seuls les élèves possédant un INE (identifiant national élève) seront 
comptabilisés dans les effectifs.  
 
Le calendrier départemental fixe ces opérations du 4 septembre au 20 septembre au plus 
tard. En effet, le délai d’attribution de l’INE qui, en temps normal, s’établit entre 24 et 48 
heures peut, en cas de litige ou d’erreur, se révéler beaucoup plus long.   
 
La date d’observation des effectifs dans Base Elèves est arrêtée au 24 septembre. Les 
élèves admis et répartis après le 24 ne seront pas retenus dans le constat. 
 
Du 24 au 27 septembre, vous devrez impérativement valider vos effectifs pour qu’ils soient 
pris en compte. 
 
Je vous remercie d’accorder la plus grande attention à ces opérations de rentrée. 
 
 
 
        

        Bernard LELOUCH 
 


